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Opération programmée |  Opération non programmée 
(demande exceptionnelle ï art 3.1) 

 
Opération d'urgence (art 3.1)   

 
N° d'opération : DRI 21-04 
 
Unité émettrice : Direction Territoriale Rhône Isère 
 
Chute : Baix-Logis-Neuf 
 
Département : ARDECHE (07), DROME (26) 
 
Communes : Le Pouzin (07), Livron-Sur-Drôme (26) et Loriol-
sur-Drôme (26). 
 
Localisation (PK) : PK 131.5 en rive gauche du Rhône. 
 
Situation : Confluence de la Drôme. 
 
Motif du dragage : 

* Entretien chenal de navigation  
* Non-aggravation des crues | 
* Entretien des ouvrages et zones de servitudes  

 
Période pendant laquelle les travaux sont tolérés : (voir § 3.2) 
Janvier, février et septembre à décembre 
 
Date prévisionnelle de début de travaux : Janvier 2022 
 
Date prévisionnelle de fin de travaux : Février 2022 puis 
novembre 2022 (après pause enjeux environnementaux) 
 
Durée prévisionnelle des travaux : environ 4 mois 
 
NB : Les dates dôintervention sont donn®es ¨ titre informatif sur la base dôun prévisionnel 

établi par avance. Les dates effectives de réalisation pourront évoluer en respectant les 

p®riodes dôintervention autoris®es. 

 
Figure 1. Localisation du site de dragage 
dôapr¯s IGN 25 (É Géoportail 2019) 

 
Nature des sédiments : Graviers et sables. 
 
Volume : 40 000 m3 

 
Epaisseur maximum de sédiments curés : 1 m 
 
Matériel/technique employé(s) : Drague aspiratrice pour le transfert des matériaux dans des barges situés 

à la confluence. Mise à terre avant validation des études pour la définition 
du devenir des matériaux. 

 
Dernier dragage du site : Volume : 130 000 m3 Date : 2013 Entreprise : BAULAND TP 
 

Critère d'urgence (à justifier) : oui  non | 
 

Demande d'avis à batellerie : oui | non  
 
Gestion des sédiments : Restitution | Dépôt à terre | 
 
  

Echelle : 
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1 - Présentation du dragage 
 

1-1  - Localisation du site et des acc¯s, caract®ristiques de lôintervention 
 
Le projet de dragage des sédiments grossiers de la partie aval de la Drôme concerne une zone dôenviron 500 m en 
amont de la passerelle Via-Rhôna jusquô¨ lôaval imm®diat des travaux dôentretien de la Dr¹me r®alis®s en 2016 et 
2017.  
 
Les travaux sôinscrivent dans la continuit® des travaux de dragage des s®diments fins qui seront r®alis®s ¨ partir de 
septembre 2021. Pour les sédiments grossiers, le volume estimé est de 40 000 m3. 
 
Ces travaux seront effectués à la drague aspiratrice pour transférer les matériaux vers la confluence où ils seront 
chargés sur des barges à clapet afin de permettre de les mettre en stock dans lôattente de dô®tudes compl®mentaires 
afin de préciser le devenir des matériaux (restitution ou valorisation). Ces études ont pour objectif de déterminer les 
possibilités de restitution des matériaux au fleuve sur la base de critères hydromorphologiques, environnementaux et 
technico-économiques. 
 

  
Figure 2. Localisation des travaux (© Géoportail 2019) 

 
Lôinstallation de chantier comprend lôamen®e et le repli du matériel fluvial (drague aspiratrice, ponton de chargement 
des barges à clapet et barges à clapet) qui se réalise facilement par voie fluviale. Des installations de chantier (local 
amovible avec vestiaire, pi¯ce de vie, sanitaires autonomes, é) sont pr®vues ¨ proximit® du chantier au niveau dôune 
plate-forme existante composée de graviers, en rive gauche de la Drôme à proximité de la tête aval du siphon sous la 
Drôme. Ces installations seront identiques ¨ celles mises en place lors de lôintervention pour le dragage des sédiments 
fins. 
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1-2  - Rappel sur les obligations de la concession du Rhône 
 

La loi du 27 mai 1921 dite « loi Rhône » approuve un programme dôam®nagement du fleuve du triple point de vue de 
lôutilisation de la puissance hydraulique, de la navigation et des autres utilisations agricoles. La « loi Rhône » a permis 
de construire la concession du Rhône, qui est structurée autour de trois documents fondamentaux : 
 

¶ La convention de concession générale du 20/12/1933 approuvée par le décret du 05/06/1934, par laquelle 
lôEtat accorde la concession de lôam®nagement et de lôexploitation du Rh¹ne ¨ CNR ; 

 

¶ Un cahier des charges général de la concession, annexé à la convention de concession générale précitée, 
approuvé par le décret du 05/06/1934 qui détaille les obligations générales de concessionnaire de CNR ; 

 

¶ Un cahier des charges spécial pour chaque chute hydroélectrique, annexé à une convention conclue entre 
lôEtat et CNR, approuv® par d®cret qui d®taille les obligations de concessionnaire de CNR pour chaque chute 
hydroélectrique. 

 
Afin de respecter ses obligations de concessionnaire, CNR r®alise des op®rations de dragage dôentretien pour 
répondre notamment aux objectifs suivants : 
 

¶ Maintien de la profondeur du chenal de navigation (article 7 du cahier des charges général) ; 
 

¶ Entretien des profondeurs n®cessaires ¨ lô®vacuation des crues (article 16 du cahier des charges sp®cial de 
chaque chute hydroélectrique) ;  

 

¶ Entretien des ouvrages de la concession (articles 10 et 15 du cahier des charges général). 
 
Lôarr°t® inter-préfectoral n°2011077-0004 du 18 mars 2011, portant autorisation au titre des articles L.214-1 à 6 du 
code de lôenvironnement, des op®rations de dragage dôentretien sur le domaine conc®d® du Rh¹ne de la chute de 
Génissiat au palier dôArles, prolong® et modifi® par lôarr°t® inter-préfectoral n°26-2021-03-08-012 du 8 mars 2021, 
autorise CNR ¨ r®aliser ses dragages dôentretien au titre de la loi sur lôeau. 
 
Chaque année, des fiches dôincidence dragage conformes ¨ lôarr°t® inter-pr®fectoral dôautorisation pr®cit®, sont 
transmises ¨ la police de lôeau. Les demandes sont instruites par la police de lôeau (DREAL) avec lôavis des services : 
DREAL, ARS, DDT, OFB. Une réunion annuelle de programmation permet de valider le programme annuel dôentretien. 
Cette validation permet à CNR de lancer ses travaux de dragage selon le planning retenu. 
 
 

1-3  - Nécessité hydraulique de réaliser le dragage 
 
Depuis lôam®nagement du Rh¹ne par CNR, pour la construction de lôusine hydro-électrique de Logis-Neuf, la Drôme 
sôengrave r®guli¯rement dans sa partie aval. 
 
Ce ph®nom¯ne de d®p¹t des s®diments sôexplique par la combinaison des facteurs suivants : 
 
Å La faible pente du lit réaménagé de la Drôme, sur sa partie aval ; 

 
Å la réduction des vitesses dô®coulement, li®es ¨ la rehausse des lignes dôeau du Rh¹ne (hors crue 
exceptionnelle du Rh¹ne) depuis la mise en service de lôam®nagement de Logis-Neuf. 

 
En conséquence, au fur et à mesure des crues, des sédiments se déposent dans le tronçon aval de la Drôme. La 
section dô®coulement de la Dr¹me se r®duit. Cette section dô®coulement doit °tre entretenue conform®ment aux 
articles 10, 15 du cahier des charges g®n®ral de la concession du Rh¹ne ainsi que lôarticle 16, au titre de la sauvegarde 
des intérêts généraux. Ce cahier des charges général a été approuvé par décrets du 7 octobre 1968, du 15 mai 1981 
et du 16 juin 2003. Lôarticle 16 du cahier des charges sp®cial de la chute de Logis-Neuf, approuvé par décret du 18 
février 1976, indique que « le concessionnaire sera tenu dôentretenir, ®ventuellement par dragages, les profondeurs 
n®cessaires ¨ lô®vacuation des cruesé ». 
 
Ainsi une modélisation hydraulique monodimensionnelle réalisée en régime permanent, avec le logiciel Flutor, a 
permis de définir un « ®tat dôengravement maximum è dont lôobjectif est de garantir une revanche minimale de 0.50 m 
le long des barrages longitudinaux en terre qui bordent la Dr¹me. Lô®tat dôengravement maximum fournit le volume 
maximum de dépôt acceptable le long des 3 tronçons (amont, intermédiaire et aval) de la Drôme concédée à la 
Compagnie Nationale du Rhône. 
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Le tableau suivant pr®sente les revanches attendues en rive droite et en rive gauche pour lôengravement maximum et 
le gain obtenu après dragage du tronçon aval. 
 

 
Profils 

PK 
(m) 

Revanche barrage longitudinal (m) 
Gain dragage 
tronçon aval 

(m) 
 

Rive droite avec 
engravement maxi 

Rive gauche avec 
engravement maxi 

 Seuil 0   0 

Tronçon amont 

47b 245 0.89 1.51 0.03 

49 410 0.87 1.45 0.05 

50 520 0.68 1.95 0.1 

51 630 0.54 1.22 0.1 

Tronçon intermédiaire 

52 740 0.61 1.04 0.1 

53 850 0.56 0.99 0.1 

54b 1010 0.89 0.79 0.4 

Tronçon aval  

55 1065 0.60 0.60 0.45 

56 1200 0.62 0.50 0.45 

159 1470 0.50 0.58 0.4 

161 1580 0.56 0.65 0.45 

163 1680 0.55 0.86 0.40 

165 1780 - 1.02 0.35 

167 1875 - 1.29 0.25 

170 2040 - 2.15 0.10 

171 2090 - 1.8 0 
Tableau 1. Revanches le long des barrages longitudinaux en terre pour un débit 1400 m3/s pour la Drôme et 8500 m3/s pour le Rhône. 

 
 
En fonction des r®sultats de la mod®lisation hydraulique, une consigne dôentretien par dragage a ®t® ®tablie pour cet 
affluent : 
 

D®clenchement dôune op®ration de dragage dôentretien 
 
La consigne dôentretien d®coupe le tronon conc®d® ¨ CNR en trois. 
Le tronçon amont qui peut sôengraver de 200 000 m3. 
Le tronon interm®diaire qui peut sôengraver de 150 000 m3. 
Le tronon aval qui peut sôengraver de 80 000 m3. 
 
Dans le cas du tronon aval lô®paisseur du d®p¹t doit °tre inf®rieure ¨ 0,70 m au profil P58. 
 
Le volume des dépôts moyens de la Drôme sont estimés à 40 000 m3/an sur le tronçon amont et 15 000 m3 sur 
le tronon aval. Le tronon interm®diaire ne sôengrave que si le tronon amont a un engravement sup®rieur ¨ 
200 000 m3. 
Pour des raisons techniques, le tronon interm®diaire nôest ni accessible par voie terrestre, ni par voie fluviale. 
Il est donc n®cessaire dôentretenir le tronon amont avant de d®passer le seuil de 200 000 m3. 

 
Le dernier levé bathymétrique, réalisé sur la Drôme en août 2018, laisse appara´tre un volume dôengravement qui a 
d®pass® le seuil dôintervention sur le tronon aval et le dragage du tronon interm®diaire est ¨ r®aliser dans la 
continuit® des travaux de 2016/2017 dôentretien du pi¯ge ¨ gravier. Le dragage de ces tronons permettra de baisser 
la ligne dôeau de la crue de la Dr¹me (d®bit Dr¹me 1 400 m3/s concomitante avec un débit du Rhône de 8 500 m3/s) 
de 0,50 m le long de ce tronçon aval et de retrouver une revanche minimale de 1 m par rapport aux crêtes des barrages 
longitudinaux en terre. 
 
ü En cons®quence, lô®tat dôengravement du tronon aval de la Dr¹me n®cessite la r®alisation dôune 

intervention dès 2021. Lôintervention de dragage des s®diments grossiers est compl®mentaire de 
lôintervention sur les s®diments fins qui sera r®alis®e ¨ partir de septembre 2021. 

 
Pour mémoire, la retenue de Logis Neuf est endiguée par des barrages latéraux en remblais appelés « digues 
insubmersibles » dans la suite. Ces barrages latéraux remontent le long de la Drôme jusqu'à la limite de concession 
CNR (seuil de la Drôme). En absence dôentretien, et en cas de crue très forte de la Drôme, il apparaitrait un risque de 
débordement qui ruinerait le barrage en remblais et provoquerait une rupture catastrophique de la retenue de Logis-
Neuf. Lôeau se d®verserait dans les habitations de la Plaine, la zone dôactivit® du Pouzin, la route N304, la voie SNCF, 
lôautoroute A7éen quelques dizaines de minutes. 
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ü En conséquence, la conception de lôam®nagement de Baix-Logis-Neuf nôest pas compatible avec une 
évolution naturelle des fonds de la rivière. Ces dragages sont nécessaires pour des raisons de sécurité 
industrielle de la retenue hydroélectrique CNR de Logis Neuf sur le Rhône et pour assurer, en cas de crue 
très forte, la sécurité des habitants et ouvrages situés derrière les barrages en remblais qui contiennent 
la Drôme. 

 
 

1-4  - Données techniques sur les travaux 
 

Le projet de dragage des sédiments grossiers de la partie aval de la Drôme concerne une zone qui sur environ 500 m 
en amont de la passerelle Via-Rh¹na jusquô¨ lôaval imm®diat des travaux dôentretien de la Dr¹me r®alis®s en 2016 et 
2017.  
 
Les travaux sôinscrivent dans la continuité des travaux de dragage des sédiments fins qui seront réalisés à partir de 
septembre 2021. Pour les sédiments grossiers, le volume estimé est de 40 000 m3. 
 
Ces travaux seront effectués à la drague aspiratrice pour transférer les matériaux vers la confluence où ils seront 
charg®s sur des barges ¨ clapet afin de permettre de les mettre en stock dans lôattente de dô®tudes compl®mentaires 
afin de préciser le devenir des matériaux (restitution ou valorisation). Ces études ont pour objectif de déterminer les 
possibilités de restitution des matériaux au fleuve sur la base de critères hydromorphologiques, environnementaux et 
technico-économiques. 
 
Plusieurs zones de stockage sont envisagées (cf. § 1.4. a) selon le devenir des matériaux. Après chargement au 
niveau de la confluence de la Dr¹me, les barges ¨ clapet pourront °tre d®charg®es soit ¨ lôamont au niveau du quai 
de Delmonico-Dorel, au PK 125.500 en rive droite du Rh¹ne, soit ¨ lôaval au quai de Le Pouzin au PK 135.00 en rive 
droite du Rhône. 
 
Le panache de MES1, selon la simulation avec les mat®riaux analys®s dans la partie aval du site, nôalt¯re la qualit® 
des eaux quô¨ proximit® imm®diate de la barge à clapet en cours de chargement. 
 
Les remises en suspension au niveau du désagrégateur de la drague aspiratrice, peuvent être importantes mais 
restent localis®es au niveau du substrat et nôont quôune incidence localis®e sur la qualit® des eaux. 
 
Lôinstallation de chantier comprend lôamen®e et le repli du matériel fluvial (drague aspiratrice, ponton de chargement 
des barges à clapet et barges à clapet) qui se réalise facilement par voie fluviale. Des installations de chantier (local 
amovible avec vestiaire, pi¯ce de vie, sanitaires autonomes, é) sont pr®vues ¨ proximit® du chantier au niveau dôune 
plate-forme existante, composée de graviers, en rive gauche de la Drôme à proximité de la tête aval du siphon sous 
la Drôme. Ces installations seront identiques ¨ celles mises en place lors de lôintervention pour le dragage des 
sédiments fins. 
 
 
a - Elaboration du projet 
 
Dans le cadre des fiches dôincidence, CNR ®tabli ses projets de dragage en int®grant, d¯s la conception, une d®marche 
ERC (Eviter, Réduire et Compenser). 
 
Cette démarche comprend les phases suivantes : 

¶ Evaluation des enjeux naturalistes : Sur la confluence de la Dr¹me, depuis le Rh¹ne en aval jusquôau seuil en 
amont, les projets dôentretien sont r®guliers et des ®tudes sur les diff®rentes composantes de la faune et la 
flore sont nombreuses entre 2008 et 2018. Dans le cadre de ces études, le passage régulier sur le site 
dôexperts naturalistes, dans le cadre du suivi des travaux et des projets, permet de suivre lô®volution des 
milieux. 

 

¶ Définition des impacts potentiels : Le projet dôorigine de dragage de la Dr¹me est depuis de nombreuses 
ann®es r®guli¯rement modifi® de mani¯re ¨ prendre en compte lô®volution du site. Les incidences du projet 
sont bas®es sur le retour dôexp®rience des dragages précédents. 

 

¶ Mesures dô®vitement et de r®duction : Ces mesures sont définies sur la base des enjeux naturalistes, du retour 
dôexp®rience des dragages r®currents sur le site et des suivis r®guliers des m®thodes dôintervention sur la 
vallée du Rhône.  

 
  

 
1 MES : Matières en suspension 
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Pour le projet de la Drôme, ces mesures, mentionnées dans la fiche dôincidence, comprennent : 

¶ La conservation dôun talus sub-aquatique pour la conservation des habitats en berge ; 

¶ La conservation dôune banquette de part et dôautre pour la pr®servation des principaux herbiers de grande 
naïade ; 

¶ La réalisation des travaux entre début septembre et fin février pour éviter les périodes les plus sensibles pour 
les enjeux environnementaux et notamment la nidification de lôavifaune ; 

¶ Lôarrachage pr®alable de la jussie afin dô®viter une propagation de cette esp¯ce exotique envahissante ; 

¶ Lôinterruption du chantier en cas dôalerte grand froid ; 

¶ Des vitesses adapt®es pour la navigation des embarcations lors de lôintervention. 
 
 
b - Pr®cisions sur les profils dôintervention 
 
Dans le cadre du projet de dragage élaboré entre 2019 et 2020, le retour dôexp®rience des dragages pr®c®dents a 
bien été pris en compte pour la définition des profils. Ainsi, suite aux observations notées lors de la dernière 
intervention en 2013, les risques dô®rosion des berges ont ®t® intégrés, dès la conception, en prévoyant de conserver 
des pentes subaquatiques adaptées. Ces adaptations des profils de travaux ont, de plus, profité des mesures 
dô®vitement de la grande naµade pour laquelle des banquettes ont ®t® conserv®es sur une tr¯s grande partie du 
lin®aire, de part et dôautre, de lôemprise des travaux. 
 
En compl®ment ¨ ces principes de base pour lô®laboration des profils, une attention particuli¯re a ®t® port®e sur le site 
principal ayant subi des érosions de berge en 2013. Ce site est situ® en rive gauche, ¨ lôaval de la passerelle ViaRh¹na 
sur une distance dôenviron 250 m, entre les profils 162 et 167. En 2020, dans ce secteur, les profils bathymétriques 
mettent en évidence la pr®sence dôun thalweg principal le long de la rive gauche. Dans ces conditions, les profils de 
dragages, illustr®s en annexe, permettent de constater quôil nôest pas pr®vu dôintervention le long de cette berge entre 
les profils 162 et 164 (présence dôun thalweg le long de la berge) puis la conservation dôune banquette permet de 
préserver les berges de toute intervention. 
 
Enfin, nous attirons lôattention sur le fait que le site pr®sente des berges naturelles, soumises ¨ la dynamique naturelle 
de la rivière, qui peuvent présenter des érosions lors des épisodes de hautes eaux de la rivière, et ce, quelles que 
soient les pr®cautions prises pour lô®laboration des profils dôintervention. En effet, la dynamique naturelle des cours 
dôeau tels que la Dr¹me, pr®sente des zones dô®rosion et de d®p¹ts qui peuvent concerner lôensemble du lit de la 
rivière. 
 
ü En cons®quence, les profils dôintervention, en conservant des banquettes, permettent dô®viter des pertes 
dôhabitats en berge comme les roseli¯res et les aulnaies fr°naie lors de la réalisation des travaux de 
dragages. En contrepartie, cette réduction des sections du projet (cf. figure 3) nécessitera dôaugmenter la 
fréquence des interventions sur le site au cours des prochaines années pour maintenir le niveau de sureté 
hydraulique. 
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Figure 3. Mesure de réduction du projet de dragage au profil 166 (CNR 2020) 
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c - Organisation des opérations de gestion des matériaux 
 
La gestion des s®diments grossiers issus des dragages dôentretien n®cessite pour leur restitution au Rh¹ne dôidentifier 
les zones pouvant accepter ces matériaux dans un souci de conciliation des usages (inondation, champ captant, 
d®veloppement ®conomique, suret® et environnement). Ce travail fait partie de lô®tude lanc®e par la DREAL au travers 
du schéma directeur de gestion sédimentaire. Un Comité de Pilotage regroupant la DREAL, lôOFB, lôOSR, lôAgence 
de lôEau, CNR, EDF, Le Grand Lyon, VNF va travailler sur lôensemble du corridor du fleuve. 
 
En ce qui concerne la définition du site de restitution des matériaux au fleuve, des études sont en cours, en 2021, afin 
de déterminer, les possibilités de restitution des matériaux grossiers au fleuve sur la base de critères 
hydromorphologiques, environnementaux et technico-économiques. 
 
Dans lôattente des r®sultats des ®tudes pour la d®finition du devenir des matériaux (restitution ou valorisation pour tout 
ou partie des matériaux), ceux-ci pourront être mis en dépôt temporaire sur trois zones potentielles : 

¶ La première, au sud, nommée « zone de d®p¹t de lôusine de Logis-Neuf », présente une capacité de 15 000 m3. 

¶ La deuxième, en rive gauche de la Drôme, nommée « déflecteur rive gauche », présente une capacité de 
45 000 m3. 

¶ La troisième, au nord, nommée « site Delmonico-Dorel », présente une capacité variable selon les surfaces 
disponibles pour la valorisation des matériaux. 

 
Chaque site fera lôobjet des d®marches n®cessaires pour obtenir les autorisations pour la mise en îuvre de d®p¹t de 
mat®riaux inertes que sont les mat®riaux graveleux issus de lôop®ration de dragage. Dôautres sites pourront °tre 
proposés selon le devenir des matériaux. 
 
Au regard du temps nécessaire pour les études à réaliser pour la définition du devenir des matériaux, du temps 
dôobtention des autorisations, de la r®alisation des dragages en fin dôann®e 2021 et du respect des périodes autorisées 
pour une intervention dans des sites à enjeux forts en cas de restitution dans un Vieux-Rhône, il est envisagé une 
reprise des matériaux entre septembre 2022 et fin février 2023. La durée de dépôt sera comprise entre 12 et 17 mois. 
 
Durant cette période de stockage, les sites de dépôts seront intégrés dans les tournées réalisées régulièrement dans 
le cadre des missions de surveillance du domaine afin de sôassurer de lôabsence de pr®l¯vements sauvages de 
matériaux. 
 
d ï Caractéristiques de la zone de dépôt de lôusine de Logis-Neuf 
 
Sur la commune de Saulce-sur-Rhône (département de la Drôme), ce terrain CNR, est une plateforme dôexploitation 
aménagée pour le d®p¹t dôinertes dans le cadre de lôexploitation de lôam®nagement. Cette zone se localise en rive 
gauche de lôusine de Logis-Neuf. 
 
Dôune surface de 5 000 m², cette zone permet de stocker environ 15 000 m3 de matériaux grossiers avec des talus de 
pente 3/2 et une hauteur maximale de 4 m. 
 
Les matériaux mis en place sur cette zone de dépôt seront déchargés au niveau du quai de Le Pouzin situé en rive 
droite de la retenue de Logis-Neuf au PK 135.000. Le transport par camion jusquô¨ la zone de d®p¹t empruntera la 
voirie locale (RD 248) depuis la rive droite du barrage de Le Pouzin jusquôau site de stockage. 
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Figure 4 : Localisation de la zone de la rive gauche du lôusine de Logis-Neuf (© Géoportail 2021) 

 
 
e ï Caractéristiques de la zone de dépôt du déflecteur rive gauche 
 
Sur la commune de Loriol-sur-Drôme (département de la Drôme), ce terrain CNR, est une plateforme utilisée pour le 
stockage des matériaux de dragage du piège à graviers de la Drôme. Les matériaux présents sur le site doivent être 
utilis®s ¨ partir dôoctobre 2021. Cette zone est localisée, en rive gauche de la Drôme en amont de la zone de dragage 
2021. 
 
Dôune surface de 15 000 m², cette zone permet de stocker environ 45 000 m3 de matériaux grossiers avec des talus 
de pente 3/2 et une hauteur maximale de 4 m. 
 
Les matériaux mis en place sur cette zone de dépôt seront déchargés au niveau du quai de Le Pouzin situé en rive 
droite de la retenue de Logis-Neuf au PK 135.000. Le transport par camion jusquô¨ la zone de d®p¹t empruntera la 
voirie urbaine pour rejoindre la RD 86 puis la RD 104 pour traverser le Rhône et rejoindre les pistes dôexploitations de 
la rive gauche de la Drôme jusquôau site de stockage. 
 
 

 
Figure 5 : Localisation de la zone du déflecteur rive gauche (© Géoportail 2021) 
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f ï Caractéristiques de la zone de dépôt Delmonico-Dorel 
 

Sur la commune dôEtoile-sur-Rhône (département de la Drôme) et de la Voulte-sur-Rh¹ne (d®partement de lôArd¯che), 
ce terrain est une plateforme exploit®e par lôentreprise Delmonico-Dorel (entreprise dôexploitation de carrières). Cette 
zone se localise entre canal de fuite de lôusine de Beauchastel et le cours de la rivi¯re lôEyrieux. 
 

Ce site présente une capacité variable selon les surfaces disponibles pour la valorisation des matériaux. Le site est 
accessible directement par voie fluviale depuis le site de chargement des barges à clapet à la confluence de la Drôme. 
 

Les matériaux mis en place sur cette zone de dépôt seront déchargés au niveau du quai de Delmonico-Dorel situé en 
rive gauche de lôEyrieux en rive droite du Rhône au PK 125.500. 
 

 
Figure 6 : Localisation de la zone de dépôt Delmonico-Dorel (© Géoportail 2021) 

 
 
g ï Suivi de la turbidité en phase chantier 
 

Afin de sôassurer que le panache de MES au site de chargement des sédiments enlevés de la confluence de la Drôme 
nôa pas dôincidence sur le milieu, au-delà de la distance estimée par simulation, des mesures de turbidité sont réalisées 
régulièrement (une fois par jour en début de chantier puis avec un rythme dégressif au cours du temps si les niveaux 
de turbidité sont conformes - cf. arrêté inter-préfectoral n°2011077-0004) : 
 

¶ La mesure amont qui sert de référence, correspond aux eaux du Rh¹ne ¨ lôamont imm®diat de la zone de 
chargement des barges à clapet (point rouge sur la figure n°10) ; 

 

¶ La mesure aval est la moyenne de 3 mesures réalisées, au plus loin, au PK 132.000 en rive droite, rive gauche 
et dans lôaxe du panache (points rouges en aval sur la figure n°10). La définition de cette localisation prend en 
compte les éléments de la simulation de panache (ci-après) ainsi que les enjeux identifiés dans la suite de la 
fiche. 
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Evolution des concentrations en MEST 
Classes SEQ-Eau V2 : aptitude à la biologie 

Qualité moyenne 

Très bonne qualité 

Bonne qualité 

Qualité mauvaise 

Qualité médiocre 

 
La consigne limitant lô®l®vation de la turbidit® de lôeau ¨ lôaval du point de restitution des s®diments est la suivante : 
 

Turbidit® ¨ lôamont du 
chantier 

Ecart maximal de turbidité 
entre lôamont et lôaval 

inférieure à 15 10 

entre 15 et 35 20 

entre 35 et 70 20 

entre 70 et 100 20 

supérieure à 100 30 
Tableau 2.Consigne de suivi de la turbidité des dragages CNR 

Les valeurs sont données en NTU (Normal Turbidity Unit) 
Les classes utilis®es pour la turbidit® mesur®e ¨ lôamont sont celles du SEQ-Eau V2 (classes dôaptitude ¨ la biologie). 

 
 
e - Simulation du panache de restitution des sédiments de la drague 
 

 
Figure 7. Estimation de la concentration de MES depuis le point de restitution 

 
 
 
 
 
 
 
ü Le panache de MES, selon la simulation avec les mat®riaux analys®s dans la partie aval du site, nôalt¯re la 

qualité des eaux (moyenne qualité ï classe jaune) quô¨ proximit® imm®diate de la barge ¨ clapet en cours 
de chargement. En raison de lôh®t®rog®n®it® des mat®riaux il est envisag® une influence visuelle sur une 
distance dôune centaine de m¯tres. 

 
  

Données techniques sur les travaux 

Débit solide de la drague (m3/h) 100 

Débit moyen du Rhône (m3/s) 1 410 

Vitesse moyenne dô®coulement (m/s) 0,7 

Hauteur dôeau sous rejet (m) 1 

Moyenne des mesures de concentration en 
MEST du RNB de référence en amont (mg/l) 

34 

Longueur dôincidence du panache (m) avant 
retour à une classe de bonne qualité 

0-100 

Cette simulation donne un ordre dôid®e sur une section moyenne, dôune 
concentration uniforme dès le point de refoulement (soit une dilution 
totale). Ceci ne reflète pas la réalité, puisqu'un panache va se former en 
fonction des dissymétries de vitesses latérales et verticales. Ne sont pas 
pris en compte la turbulence qui augmente le linéaire de décantation et 
les effets de densité/agglomération qui le diminuent. 

C(x) 50 microns 

C totale 
 

C(x) 10 microns 

C(x) 20 microns 
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h ï Autres travaux à proximité immédiate  
 

Dans le cadre des entretiens prévus par la Compagnie Nationale du Rhône dans la programmation 2021, les travaux 
les plus proches sont : 
 

¶ A environ 5 km en amont, avec lôentretien de la confluence de lôEyrieux. Ce chantier est r®alis® ¨ lôaide dôune 
drague aspiratrice pour une quantité estimée de 120 000 m3 de sédiments fins. La restitution est réalisée, dans 
le Rh¹ne, ¨ lôaval de la confluence. 

¶ Entre 2 km et 5 km en aval, avec lôentretien de la retenue de Logis-Neuf. Ce chantier n®cessite lôenl¯vement 
dôenviron 650 000 m3 de s®diments. Les s®diments grossiers seront export®s ¨ lôaide dôun ou plusieurs ateliers 
sur ponton. Les s®diments fins seront restitu®s dans le canal dôamen®e ¨ lôaide dôune drague aspiratrice. 

¶ A environ 14 km en aval, avec les travaux dôentretien du quai RORO de Cruas. Ces travaux sont r®alis®s soit 
avec une drague aspiratrice soit avec une pelle sur ponton et une restitution au Rhône par des barges à clapet 
au droit du site. La quantité globale de sédiments est de 2 500 m3. 

 

Ces chantiers peuvent, techniquement, °tre r®alis®s simultan®ment avec lôentretien de la confluence de la Drôme. 
 
 

1-5  - Gestion des espèces végétales invasives 
 

Dans le cadre de sa gestion du domaine concédé, la Compagnie Nationale du Rhône contribue à la gestion des 
Esp¯ces Exotiques Envahissantes (EEE). En effet, lors de la r®alisation de ses projets dôentretien du lit, CNR veille ¨ 
conduire ses actions en cohérence avec les préconisations définies dans la stratégie nationale de lutte contre la flore 
exotique envahissante. 
 
Pr®alablement ¨ ses op®rations, CNR r®alise notamment des reconnaissances floristiques afin dôidentifier la 
v®g®tation existante. En cas de pr®sence dôesp¯ces exotiques envahissantes, elle adapte les conditions dôex®cution 
de ses chantiers de manière à éviter autant que possible la dissémination ou la recolonisation des surfaces par les 
espèces identifiées. Les méthodologies utilisées résultent des connaissances existantes sur chaque espèce (issues 
principalement de lôouvrage « Plantes invasives en France è Serge MULLER (coord.) 2004, Mus®um dôHistoire 
Naturelle) voire dôexp®rimentations internes pour la d®finition de nouvelles pratiques. 
 
Tout au long du fleuve, les espèces végétales exotiques envahissantes sont diverses et ne présentent pas toujours 
les m°mes capacit®s de nuisance selon le domaine biog®ographique dans lequel se situe lôintervention. Dans cette 
logique, CNR sôinscrit comme partenaire pour la mise en îuvre de la strat®gie de lutte contre les EEE qui sera d®finie 
au niveau du bassin Rhône Méditerranée et dans le cadre du Plan Rhône (définition des espèces sur lesquelles 
intervenir en priorité et de manière collective et des préconisations techniques associées). 
 
Dans lôattente de lô®laboration de cette strat®gie, CNR sôappuie sur les ®tudes men®es par les scientifiques sur 
lô®cologie des invasions biologiques et les orientations de la Directive Europ®enne en projet sur ce sujet qui 
préconisent dôorienter principalement les moyens vers une lutte pr®coce contre les esp¯ces en cours dôinstallation 
(espèces émergentes). Cette démarche sélective est en adéquation avec les préconisations du SDAGE qui privilégient 
une politique de long terme et préconisent des mesures ayant un bon rapport coût-efficacité. 
 
Au niveau du fleuve Rhône, les principales espèces végétales aquatiques qui présentent ces caractéristiques 
dôesp¯ces exotiques pouvant faire lôobjet dôun traitement, sont : 

¶ Les jussies (Ludwigia peploides et Ludwigia grandiflora) ; 

¶ Le myriophylle du Brésil (Myriophyllum aquaticum) ; 

¶ Le lagarosiphon (Lagarosiphon major). 

¶ Lôherbe ¨ alligators (Alternanthera philoxeroides). 
 
Lô®lod®e nôest pas prise en compte en raison de son installation g®n®ralis®e dans le bassin versant du Rh¹ne et plus 
g®n®ralement sur lôensemble du territoire métropolitain (données cartographiques du Conservatoire Botanique 
National M®diterran®e). De plus lôesp¯ce est consid®r®e °tre en cours dôint®gration dans les phytoc®noses aquatiques 
(Mériaux et Géhu, 1979 ï citation dans Muller, 2004) et une intervention sur lôesp¯ce conduirait ¨ des co¾ts 
disproportionn®s aux regards du b®n®fice ¨ long terme de lôaction dans la mesure o½ lôesp¯ce recolonisera rapidement 
le milieu. 
 
Lors des chantiers dôentretien par dragage, cette attention particuli¯re aux espèces végétales indésirables se 
manifeste d¯s la description de lô®tat initial des sites et se poursuit pr®alablement ¨ la r®alisation des travaux par la 
visite dôun technicien environnement. 
 
En cas de pr®sence dôune esp¯ce exotique envahissante en phase ®mergente ou de colonisation, CNR, réalise les 
travaux pr®alables n®cessaires (fauchage, arrachage manuel ou m®caniqueé) si ceux-là permettent de limiter la 
contamination et la prolif®ration de lôesp¯ce. 
 
ü Sur le site de dragage de la partie aval de la Drôme, quelques herbiers de jussie ont été identifiées sur le 
site ¨ proximit® des berges. Une intervention dôarrachage pr®alable ¨ lôenl¯vement des s®diments doit °tre 
réalisée.  
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2 - Caractérisation physico-chimique 
 

2-1  - Eau 
 

Les donn®es sur la qualit® de lôeau sont issues de la moyenne de la dernière année disponible validée de la station 
du R®seau de Contr¹le de Surveillance (RCS) la plus proche (sauf pr®sence dôun affluent important). Elles permettent 
de caractériser la qualité physico-chimique de lôeau dôaprès le SEQ-Eau (V2) et les classes et indices de qualité de 
lôeau par alt®ration. 
 

Dans le cas du dragage de la partie aval de la confluence de la Drôme, la qualité des eaux du Rhône sera caractérisée 
par la station RCS de Beauchastel 1, située à 11 km en amont et la qualité des eaux de la Drôme sera caractérisée 
par la station RCS de Livron-sur-Drôme, située 4 km en amont. Une analyse in-situ, réalisée le 31 juillet 2020, complète 
ces donn®es sur lôeau avec la qualit® ponctuelle des eaux du Rh¹ne. 
 

Paramètres 
physico-chimie Eau 

RCS 2017 
Beauchastel 

RCS 2019 
Livron 

Eau projet 
In situ 

Ammonium (mg(NH4)/L) 0.05 0.01 < 0.1 

Azote Kjeldahl (mg(N)/L) 0.5 0.5 < 2.0 

Conductivité (µS/cm) 443 400 380 

MES (mg/L) 9 57.7 6.9 

Nitrates (mg(NO3)/L) 6 4 4 

Nitrites (mg(NO2)/L) 0.05 0.01 < 0.05 

Oxygène dissous (mg(O2)/L) 10.2 11 6.4 

Oxygène dissous (saturation) (%) 101 106.8 79.9 

pH (unité pH) 8.1 8.3 8.1 

Phosphates (mg(PO4)/L) 0.15 0.07 0.08 

Phosphore total (mg(P)/L) 0.06 0.02 0.034 

Température (°C) - - 26.8 

Tableau 3. Qualité physico-chimique de l'eau aux stations RCS de Beauchastel 1, Livron-sur-Dr¹me et sur le site dôintervention. 
(Source RCS 2017 et 2019 : Portail SIE, données importées en octobre 2020 et mars 2021 ; In situ : CNR 2020) 

 
 

  

Figure 8. Localisation de la station RCS de Beauchastel 1 (n°06106600) et Livron-sur-Drôme (n°06109100) - © Portail SIE 
 

Synthèse de la qualité physico-chimique de lôeau  
 

Pour la derni¯re ann®e valid®e (2017) ¨ la station RCS de Beauchastel 1, la qualit® de lôeau est « très bonne » à 
« bonne » pour tous les paramètres analysés. 
 
A la station RCS de Livron-sur-Dr¹me (situ®e ¨ 4 km ¨ lôamont de la zone dôentretien), pour la dernière année validée 
(2019), la qualit® de lôeau est « très bonne » à « bonne » pour lôensemble des param¯tres, sauf pour les MES. En 
2019, dôune mani¯re g®n®rale les eaux de la Dr¹me pr®sentent des taux de MES faibles avec des valeurs comprises 
entre moins de 1 et 10 mg/l. La même année, le suivi de la station RCS a été réalisé durant deux épisodes de turbidité 
importantes avec : 514 mg/l le 27/11/2019 et 144 mg/l le 19/12/2019. Toutefois, il est intéressant de noter que la 
m®diane du taux de MES sô®tablit ¨ 3,2 mg/l (bonne qualité). 
 
Les valeurs in situ sont très proches des valeurs moyennes à la station de Beauchastel 1 et présentent des 
caractéristiques physico-chimiques « très bonnes » à « bonnes » pour lôensemble des param¯tres ®tudi®s. 
 
  

Très bonne qualité Bonne qualité 

Qualité mauvaise 

Qualité moyenne Qualité médiocre 

Classes SEQ-Eau V2 : altération 
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2-2  - Sédiments 
 

- Plan d'échantillonnage, modalité de réalisation des échantillons 
 

Lô®chantillonnage pour lôanalyse des s®diments utilise les pr®conisations de lôinstruction CNR2. Le nombre de stations 
de pr®l¯vement est fonction du volume ¨ draguer tel quôil est estim® ¨ la date des pr®l¯vements : 
 

Volume à draguer Nombre de lieux de prélèvements 

Entre 2 000 et 10 000 m3 1 

Entre 10 000 et 20 000 m3 2 

Entre 20 000 et 40 000 m3 3 

Entre 40 000 et 80 000 m3 4 

Entre 80 000 et 160 000m3 5 

Plus de 160 000 m3 6 

 

 
Figure 9. Localisation des prélèvements de sédiments (© Géoportail 2021) 

 
 

La r®partition spatiale des points de pr®l¯vements doit °tre repr®sentative de lôensemble du site concern®. Lô®paisseur 
de sédiments à draguer détermine le nombre de prélèvements à effectuer : 
 

Epaisseur de sédiments Nombre de prélèvements 

Entre la surface et 1 m 1  

De 1 à 2 m 2 (1 en surface et 1 au fond) 

De 2 à 4 m 3 (1 en surface, 1 au milieu, 1 au fond) 

De 4 à 8 m 4 (1 en surface, 2 au milieu, 1 au fond) 

Plus de 8 m 5 (1 en surface, 3 au milieu, 1 au fond) 

 
Quatre stations de prélèvement ont été échantillonnées en juillet 2020. La figure 8 indique la localisation de ces 
stations. Les stations ont fait lôobjet dôun à deux échantillons (surface et fond). Les échantillons analysés sont au 
nombre de six. 
 
  

 
 2 : CNR, ao¾t 2009, demande dôautorisation au titre de la loi sur lôeau : De la chute de G®nissiat au palier dôArles. Plan de 
gestion des dragages dôentretien sur le domaine conc®d®.  

Station P160 
P160/0 : Surface 
P160/1 : Fond 

Echelle 

Station P57/0/RG 
0 : Surface 

Station P58/0/RG 
0 : Surface 

Station P58 
P58/0 : Surface 
P58/1 : Fond 
































































